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Avec la création de France Travail, le Gouvernement porte
« l’ambition d’un emploi pour tous à travers un accompagnement
socioprofessionnel renforcé des personnes qui en ont le plus
besoin, et une transformation du service public de l’emploi et
de l’insertion »[1]. Mais il y a un éléphant dans la pièce,
sur lequel le projet de loi reste muet : la question du
financement du nouveau réseau et de ses opérateurs.

Incidemment, la question a fait surface dans la négociation
ouverte sur les règles de l’assurance chômage. Le document de
cadrage  de  cette  négociation  indique  en  effet  que  «  la
contribution de l’UNEDIC à Pôle emploi devra de plus permettre
d’accompagner la montée en charge de la réforme de France
Travail. Cette réforme, par l’accompagnement plus intensif des
publics les plus éloignés de l’emploi et par la mise en place
d’une offre de service plus performante aux entreprises, est
essentielle  pour  atteindre  le  plein  emploi.  Ainsi  la
contribution de l’UNEDIC a vocation à monter en charge au fur
et à mesure que le régime dégage des excédents pour atteindre
en 2026 entre 12% et 13% des recettes de l’Unédic »[2]. A cet
horizon, la contribution de l’Unedic dépasserait 6 milliards
d’euros.

Comme en 2008, lorsqu’à la création de Pôle Emploi la loi
avait prévu un prélèvement « qui ne peut être inférieur à
10% »[3] des recettes de l’Unedic ; comme en 2018, quand la
loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel avait
augmenté ce prélèvement obligatoire à 11%, tout se passe à

https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/france-travail-a-quel-prix/
https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/france-travail-a-quel-prix/
https://ideas.repec.org/f/pco874.html


nouveau  comme  si  l’Unedic  –et  par  extension  l’épargne  de
précaution des salariés en cas de chômage– était un réservoir
inépuisable dans lequel la pelleteuse budgétaire peut puiser
sans retenue ni dommages.

La création de France Travail est une opportunité d’introduire
plus  de  logique,  de  lisibilité  et  d’efficience  dans  ce
système. Nous nous intéressons donc ici au mode de financement
du service public de l’emploi (SPE), principalement de Pôle
Emploi et de France Travail qui va lui succéder, mais pas à
son budget qui dépend naturellement d’autres considérations
quant à la nature, la qualité et la quantité des missions qui
lui sont confiées.

Comment financer le service public de l’emploi ?

Le SPE est comme son nom l’indique un service public : les
opérateurs[4]  fournissent  un  service  d’intermédiation  et
d’accompagnement accessible à tous les actifs et tous les
employeurs.

En théorie, un service public de ce type doit être financé par
l’impôt, éventuellement sur une assiette restreinte au champ
pertinent des actifs –voire des personnes d’âge actif, et des
employeurs.  Si  des  actions  ou  services  spécifiques  sont
demandés  aux  opérateurs  du  SPE  (accompagnement,  calcul  et
versement d’allocations, formation, etc.), ceux-ci doivent les
facturer au coût marginal.

Les  allocations  (assurance  chômage,  minima  sociaux,  etc.)
n’entrent  pas  dans  le  cadre  de  ces  principes  car  les
opérateurs les versent mais ne les financent pas sur leurs
moyens de fonctionnement. Ils n’ont en l’espèce qu’un rôle
transparent de caissier.

Comment est financé Pôle Emploi ?

Les  modalités  de  financement  de  Pôle  Emploi  sont  très
éloignées  de  ces  principes.  L’opérateur  principal  du  SPE



reçoit en effet trois types de financements (Graphique 1) :

Une dotation budgétaire pour charges de service public,
qui  se  monte  à  1,25  milliard  d’euros  en  2023  et
représente un peu plus de 23% du budget de l’opérateur
en moyenne entre 2022 ;
Un  prélèvement  de  11%  sur  les  recettes  de  l’Unedic
issues des contributions des salariés et les cotisations
des employeurs du secteur privé : 4,33 milliards d’euros
en 2023, soit un peu plus de 70% du budget de Pôle
Emploi en 2023 ;
Des ressources diverses (dont le Fonds Social Européen,
les régions, etc.), souvent fléchées vers des missions
spécifiques ; on ne peut exclure que certaines financent
à  la  marge  des  charges  de  service  public  mais  les
données budgétaires ne les identifient pas. Ce montant
n’est pas publié à l’avance mais a atteint entre 178 et
745 millions d’euros par an au cours des cinq dernières
années.  Ce  poste  est  à  son  maximum  en  2022  et
représentait  7%  du  budget  en  moyenne.

L’Unedic finance donc l’essentiel des moyens de fonctionnement
de Pôle Emploi, ce qui pose question au regard des principes
théoriques énoncés ci-dessus.

Une priorité donnée à la débudgétisation vers l’Unedic

La contribution de l’Unedic, qui augmente tendanciellement[5],
donne le sentiment que l’assurance chômage finance les coûts
fixes de Pôle Emploi (dépenses de structure, de personnel,
etc.), et que l’État peut se contenter de compléter la part
variable (entre autres liée à la conjoncture) du besoin de
financement de Pôle Emploi.

En  effet,  la  contribution  de  l’Unedic  est  forfaitaire,
indépendante du nombre de chômeurs indemnisés tandis que celle
de l’État est réévaluée chaque année en loi de finances. La
Convention tripartite État – Pôle-Emploi – Unedic 2019-2022,



qui naturellement ne s’est pas réalisée conformément à ce qui
y était inscrit du fait de la crise sanitaire, illustre bien
la logique de répartition des charges : se basant sur la
prévision d’une hausse de l’emploi (+408 000) et une baisse du
nombre de chômeurs indemnisés entre 2019 et 2022 (-174 000,
soit -6,1% sur l’ensemble de la période), elle anticipait une
contribution annuelle de l’Unedic en augmentation de 3,52 à
4,36 milliards d’euros entre ces trois années (+839 millions,
+23,8%)[6] tandis que la subvention de l’État était prévue
pour baisser de 1,37 à 1,06 milliard (-209 millions, -15,2%)
sur la même période[7].

Cette divergence ne peut s’expliquer par les contributions de
chacun  à  la  charge  de  travail  et  à  la  consommation  des
services fournis par Pôle Emploi aux chômeurs, indemnisés ou
non  et  aux  employeurs.  L’évolution  de  la  contribution  de
l’Unedic est d’autant plus atypique que la fusion ANPE-Assedic
a  engendré  d’importantes  économies  sur  la  gestion  de
l’indemnisation (Cour des Comptes, 2020)[8]. De surcroît, le
nombre de demandeurs d’emploi susceptibles d’être accompagnés
(DEFM ABCDE) avait augmenté de 40% entre 2010 et 2019, quatre
fois plus vite que le nombre de chômeurs indemnisés (+9%).

Graphique 1 – Ressources de Pôle Emploi selon leur origine
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Note : La projection de la contribution Unedic est celle des
perspectives financières de l’Unedic de juin 2023 pour les
années 2023 à 2025. Les recettes de l’année 2026 sont basées
sur une hypothèse de croissance de masse salariale égale à la
moyenne 2010-2019 (3,2%), avec un taux de prélèvement de 11%.
La  projection  «  note  de  cadrage  de  l’assurance  chômage  »
s’appuie  sur  une  montée  en  charge  progressive  du  taux  de
prélèvement sur les recettes de l’Unedic qui serait de 12% en
2024,  12,5%  en  2025,  13%  en  2026.  La  projection  de  la
contribution de l’État est celle du PLF pour 2023, maintenue
au même niveau nominal jusqu’en 2026. Pour chaque année de
2023 à 2026, les « autres financements » sont prolongés comme
la moyenne des 3 années précédentes.

Sources : données Dares, Unedic, Cour des Comptes, lois de
finances, calculs de l’auteur. Pour une définition des DEFM
ABCDE, cf. Dares.

En  termes  simples,  l’État  augmente  le  budget  du  service
public, le nombre de ses missions, mais se désengage de son
financement. Le projet France Travail va encore plus loin en
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ce  sens,  puisque  la  contribution  financière  de  l’État  au
nouvel ensemble n’est pas définie (elle aurait pu l’être dans
le  projet  de  loi  pour  le  plein  emploi  en  discussion  au
Parlement) alors que le document de cadrage de la négociation
sur  l’assurance  chômage  évoque  déjà  sans  ambigüité  une
augmentation du prélèvement (« entre 12% et 13% ») sur les
recettes de l’Unedic.

Quelle devrait être la contribution de l’Unedic ?

Les services spécifiques fournis par Pôle Emploi aux chômeurs
indemnisés  (calcul,  paiement  de  l’allocation  et  des
cotisations,  données  de  pilotage,  etc.)  devraient  être
facturés au coût marginal, qui est connu : c’est celui facturé
aux  employeurs  publics  en  auto-assurance[9]  signant  une
convention  de  gestion  avec  Pôle  Emploi.  La  gestion
administrative et financière de ces chômeurs est alors prise
en charge, contre remboursement, à l’identique de ce qui est
fait pour les chômeurs indemnisés par l’Unedic.

Ces « frais de gestion sont calculés à l’acte sur la base de
deux actes métiers : d’une part, le traitement d’un calcul de
droit (82,33€) : ouverture de droit initiale, rechargement, et
d’autre part le traitement mensuel de l’actualisation (6,67€),
qu’il y ait ou non versement d’une allocation »[10], soit
162,37€ pour un chômeur pris en charge en année pleine. Il est
notable que ce coût est inchangé depuis 2008.

L’Unedic devrait donc être facturée sur cette même base : avec
2,34 millions d’ouvertures de droits (au coût unitaire de
82,33€) et 2,48 millions de chômeurs indemnisés chaque mois
(6,67€ au titre de l’actualisation) en moyenne en 2022, sa
contribution aurait dû être de 391 millions d’euros, soit 10
fois moins que sa contribution effective. Cette approche fait
apparaître une surcontribution de l’Unedic de l’ordre de 3,6
milliards d’euros en 2022 et 3,9 milliards en 2023.

On peut en déduire que 90% de la contribution de l’Unedic
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finance la charge de service public, ce montant représentant
comme  dit  précédemment,  environ  70%  du  budget  de
fonctionnement de Pôle Emploi. Ce mode de financement pose
trois problèmes principaux :

Il pèse sur le coût du travail marchand, pour financer
un service public ouvert à un public bien plus large que
celui de ces salariés affiliés à l’assurance chômage ;
Il  puise  massivement  dans  les  ressources  normalement
dédiées au financement des allocations chômage ;
Il contribue au déficit de l’Unedic et à la dette qui en
découle, qui sont les arguments principaux de toutes les
réformes  de  l’assurance  chômage  réalisées  depuis  des
décennies,  au  motif  qu’ils  témoigneraient  de  la
générosité  excessive  des  droits.  Une  solution
inappropriée au problème, car elle revient à réduire les
droits pour réduire un déficit qui n’est pas creusé par
eux mais (entre autres) par ce mode de financement de
Pôle Emploi.

Sur  l’ensemble  de  la  période  2008-2022,  ce  prélèvement  a
contribué à hauteur de 43 milliards à la dette de l’Unedic,
soit un montant équivalent à celui de la dette hors mesures
d’urgence  liées  à  la  crise  sanitaire  (activité  partielle,
extension des droits, etc.) qui se montait à environ 42,3
milliards fin 2022[11].

Le  service  rendu  aux  chômeurs  indemnisés  n’est  pas  à  la
hauteur du contrat…

La convention tripartie 2019-2022 comprend 15 indicateurs de
performance,  dont  seulement  4  concernent  exclusivement  les
chômeurs  indemnisés.  Pôle  Emploi  ne  communique  que  sur  4
d’entre  eux[12]  dont  un  seul  relatif  aux  seuls  chômeurs
indemnisés (taux de notification des droits sous 21 jours, qui
est atteint). Le bilan des 4 indicateurs réalisé par l’Unedic
est très mitigé[13] : 2 sur 4 n’ont pas atteint leurs cibles
(le taux de satisfaction des demandeurs d’emploi vis-à-vis des



informations concernant les allocations –qui par ailleurs est
inférieur à son niveau de 2015 ; le taux de trop perçus), 1
sur 4 l’a atteinte mais est très dégradé par rapport à 2016
(conformité du traitement de l’allocation) et le dernier l’a
également  atteinte  et  en  progression,  celui  sur  lequel
communique Pôle Emploi.

Le nombre d’entretiens entre chômeurs et conseillers ne figure
pas  parmi  les  indicateurs  régulièrement  publiés.  C’est
pourtant un service important pour les chômeurs et coûteux
pour l’opérateur. De manière symptomatique, les rares chiffres
disponibles sont difficiles à mettre en cohérence. En 2022,
pour la première fois, Pôle Emploi mentionne 6,03 millions
d’entretiens en agence[14]. Il faut remonter à 2018 pour avoir
un précédent : la Cour des Comptes (2020) recensait alors 13,7
millions  d’entretiens,  5,4  millions  de  demandeurs  d’emploi
ayant eu au moins un entretien professionnel (ce qui laissait
près  d’un  million  de  DEFM  ABCDE  sans  aucun  entretien
professionnel dans l’année), sur un périmètre plus large[15].
Ces chiffres diffèrent très fortement de ceux publiés en 2018
par la mission d’évaluation IGAS-IGF[16] qui recensaient 14,7
millions d’entretiens dont 4,3 millions en agence en 2017. Le
nombre moyen d’entretiens selon la modalité d’accompagnement
présentait quant à lui des écarts de 30% à 70% entre les
données de la Cour et celles des inspections. Ce flou sur la
quantité ne permet évidemment aucune analyse de la qualité de
cette composante essentielle de l’accompagnement.

Le service rendu aux chômeurs indemnisés n’apparaît donc pas
conforme au contrat d’engagement signé avec Pôle Emploi. La
période était pourtant favorable, la bonne santé du marché du
travail a facilité le travail de l’opérateur, en ce sens que
les opportunités d’emploi ont augmenté et que le nombre de
chômeurs indemnisés à accompagner a diminué.

… alors que le prix payé a fortement augmenté

Aucune  de  ces  sources  ne  donne  d’indication  sur



l’accompagnement  et  les  entretiens  dont  bénéficient
spécifiquement  les  chômeurs  indemnisés.  La  doctrine  veut
cependant  que  les  chômeurs  les  plus  éloignés  de  l’emploi
bénéficient du niveau d’accompagnement le plus intensif. Or
les chômeurs indemnisés étant par définition plus proches de
l’emploi que les autres, surtout ceux exerçant une activité
réduite (DEFM B et C), ils sont plus susceptibles d’être dans
un accompagnement « suivi » ou « guidé », moins coûteux pour
l’opérateur.  L’Unedic  finance  donc  plus  largement
l’accompagnement  renforcé  des  chômeurs  non-indemnisés  que
celui de ses propres assurés.

La contribution de l’Unedic à Pôle Emploi s’imputant sur le
déficit  de  l’Unedic,  elle  vient  en  déduction  des  sommes
destinées au paiement des allocations, si bien que le coût des
services fournis est donc à la charge des chômeurs indemnisés.
Ce coût approche 1 700 € par an en 2023 (Graphique 2), dont
seulement 140€ pour le calcul et le paiement de l’allocation ;
il s’est accru de près de 36% depuis 2018, alors que dans le
même temps l’allocation moyenne n’a progressé que d’un peu
plus de 8%. C’est un montant considérable.

Graphique  2  –  Contribution  de  l’Unedic  à  Pôle  Emploi  par
chômeur indemnisé et par an



Note  :  Prélèvement  annuel  sur  les  recettes  de  l’Unedic
rapporté au nombre moyen de chômeurs indemnisés.

Sources  :  données  Unedic  (y  compris  prévisions),  Dares,
calculs de l’auteur.

Le  projet  France  Travail  prévoit  un  accompagnement  très
renforcé  pour  les  bénéficiaires  du  RSA  qui  vont  devoir
s’inscrire, dont la plupart sera en effet très éloignée de
l’emploi  (cela  représente  environ  1  million  de  nouveaux
demandeurs d’emploi sur les listes de Pôle Emploi, soit une
hausse  de  15  à  20%  des  inscrits  par  rapport  à
aujourd’hui[17]). Dès lors, sauf en cas de hausse massive de
la  subvention  de  l’État,  il  semble  peu  probable  que  les
services aux chômeurs indemnisés vont s’améliorer, a fortiori
se renforcent, même si la contribution de l’Unedic (donc des
chômeurs indemnisés) s’accroît encore, puisqu’elle atteindrait
entre 5,5 et 5,9 milliards d’euros par an en 2025[18] (et plus
de 6 milliards en 2026, horizon fixé dans le document de
cadrage de la convention d’assurance chômage à négocier).
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Les contours d’un mode de financement plus équitable et plus
efficient

Le confort budgétaire que procurent les règles de financement
actuelles  du  SPE  n’incite  guère  à  réfléchir  à  son
amélioration.  La  création  de  France  Travail  fournit
l’opportunité de le réformer, afin de le rendre plus lisible,
équitable et efficient.

Pôle  Emploi  –bientôt  France  Travail–  est  une  organisation
suffisamment  structurée  pour  produire  une  comptabilité
analytique  précise  de  ses  charges  fixes  d’une  part,  des
services rendus aux chômeurs et aux employeurs d’autre part.
Cela  donnerait  d’ailleurs  corps  au  «  pilotage  par  des
résultats  partagés  entre  les  acteurs  de  la  gouvernance  »
qu’ambitionne le projet France Travail (cf. Exposé des motifs
du projet de loi)

Les  principes  de  financement  du  nouvel  opérateur  France
Travail pourraient s’inscrire dans les contours suivants :

Une prestation universelle de suivi et d’accompagnement
du  chômeur  :  il  s’agirait  d’un  bouquet  de  services
accessibles à tous les actifs (et dans ce cas, associé
au contrat d’engagement) et à tous les employeurs qui le
souhaitent, quel que soit leur profil. Au-delà, pour les
modalités  d’accompagnement  plus  intense,  le  surcoût
devrait être facturé à l’institution dont le chômeur
reçoit ses allocations, ou par l’État si le chômeur
n’est pas indemnisable ;
Les  coûts  d’indemnisation  pourraient  être  facturés  à
l’Unedic, au tarif payé par les employeurs publics an
auto-assurance ayant signé une convention de gestion.
Ces coûts étant indépendants de la nature et du montant
de l’allocation, ils devraient aussi être facturés aux
employeurs pour lesquels Pôle Emploi joue le même rôle
que pour les chômeurs indemnisés par l’Unedic. L’État
devrait  donc  contribuer  à  ce  titre  pour  tous  les
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chômeurs  recevant  une  allocation  au  titre  de  la
solidarité (ASS, ATA, et bientôt RSA), ainsi que les
employeurs  en  auto-assurance  (il  n’est  pas  clair  de
savoir si c’est Pôle Emploi qui calcule leurs droits,
mais les chômeurs concernés ont les mêmes obligations
d’inscription et de suivi que les autres) ;
Les charges de service public seraient financées par une
subvention de l’État, qui couvrirait principalement les
coûts fixes de l’opérateur. De facto, cette subvention
compenserait  tous  les  coûts  qui  ne  peuvent  être
attribués aux services spécifiques listés ci-dessus.

Outre les gains évoqués ci-dessus, cette restructuration du
financement aurait aussi l’avantage de placer sur un pied
d’égalité tous les employeurs privés et publics d’une part, et
tous les pourvoyeurs d’allocations d’autre part, et de ne plus
faire peser l’essentiel de la charge du SPE sur le coût du
travail marchand. Naturellement, le budget total de France
Travail  ne  serait  pas  affecté  par  ces  principes  de
financement, puisque défini en fonction d’autres objectifs.

[1] Exposé des motifs du projet de loi pour le Plein Emploi
(2023)

[2]  Document  de  cadrage  relatif  à  la  négociation  de  la
convention d’assurance chômage

[3] Code du Travail, Art. L5422-24

[4] Les trois opérateurs concernés par France Travail sont
Pôle Emploi, Les missions locales (jeunes), Cap Emploi (actifs
handicapés),  mais  le  SPE  inclut  aussi  l’APEC  (cadres),
l’Unedic  (indemnisation),  et  l’AFPA  (formation
professionnelle).

[5] La masse salariale sur laquelle sont assises les recettes
et donc la contribution de l’Unedic n’a jamais diminué en
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France depuis 1949 (début de la série des comptes nationaux)
excepté en 2020 du fait de la crise sanitaire.

[6] Source Unedic (2019) Prévisions financières du 26 novembre
2019.

[7] Source Convention Tripartite 2019-2022

[8] Cour des Comptes (2020) « la gestion de pôle emploi, dix
ans après sa création », Rapport public thématique

[9]  Employeurs,  principalement  publics,  qui  n’ont  pas
l’obligation d’affilier leurs salariés à l’assurance chômage.

[10] Source Pôle Emploi

[11] Pour une analyse sur longue période on peut se référer à
B. Coquet (2016) « Dette de l’assurance chômage : quel est le
problème  ?  »  Note  de  l’OFCE  n°60  et  à  B.  Coquet  (2016)
« L’assurance chômage doit-elle financer le service public de
l’emploi ? » Note de l’OFCE n°58.

[12] Source Pole Emploi

[13] Unedic, Rapport sur la gestion des risque le contrôle et
l’audit en 2022

[14] Rapport annuel de 2022 de Pôle Emploi

[15] Ce décompte est assez large car il inclut les entretiens
physiques et téléphoniques, et certains échanges par courriel.
Aucune source ne précise si les entretiens de situation (lors
de l’inscription) sont inclus dans ce total, sachant que le
flux d’entrées dans les seules catégories ABC est de l’ordre
de 6,5 millions dans l’année.

[16] IGAS-IGF (2018) Évaluation de la convention tripartite
2015-2018 entre l’État, l’Unédic et Pôle emploi. p.28

[17] Si tous les membres inactifs du foyer du bénéficiaire
n’ont pas eux aussi l’obligation de s’inscrire.
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https://www.ofce.sciences-po.fr/pdf/notes/2016/note60.pdf
https://www.ofce.sciences-po.fr/pdf/notes/2016/note60.pdf
https://www.ofce.sciences-po.fr/pdf/notes/2016/note58.pdf
https://www.ofce.sciences-po.fr/pdf/notes/2016/note58.pdf
https://www.pole-emploi.org/poleemploi/resultats.html
https://www.pole-emploi.org/files/live/sites/peorg/files/documents/Publications/Rapport%20Annuel%20-%202022_VF.pdf
https://www.igas.gouv.fr/IMG/pdf/2018-055-Convention_Etat_Unedic_Pole_emploi-2018M035-04.pdf
https://www.igas.gouv.fr/IMG/pdf/2018-055-Convention_Etat_Unedic_Pole_emploi-2018M035-04.pdf


[18] En juin 2023, l’Unedic prévoit que sa contribution à Pôle
Emploi  atteindrait  5  milliards  en  2025  à  législation
constante. Le bas de la fourchette correspond à un taux de
prélèvement qui passerait à 12% des recettes de l’Unedic, le
haut de la fourchette à un taux de prélèvement de 13%.


